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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 17, substituer aux mots : 

« président-directeur général ou le président du directoire »

le mot :

« président ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli des députés du groupe Socialistes et apparentés vise à veiller à l'équilibre 
des pouvoirs au sein de la future société France Médias. A défaut de la supprimer, nous souhaitons 
veiller à en limiter le plus possible les effets néfastes pour les sociétés et les personnels de 
l'audiovisuel public. 
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C'est pour cela que toute une série de nos amendements vise à promouvoir une holding non-
exécutive où le président de la holding serait un animateur, un médiateur, un facilitateur des projets 
et des actions communes à mettre en œuvre entre les différentes sociétés de l'audiovisuel public 
sans en être l'exécutant unique. 

Cela passe notamment par le fait d'avoir un ou une PDG de la holding qui ne soit pas directeur ou 
directrice générale de toutes les filiales de cette holding mais de laisser pour chaque filiale, 
historique ou nouvellement créée, une ou un directeur général. 


